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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ROYAUME-UNI 

2. Organisme responsable: Direction de l'hygiène et de la sécurité 

f%3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Récipients portables en métal pour essence, d'une capa
cité n'excédant pas 23 litres. 
Récipients portables en matières plastiques, d'une capacité n'excédant pas 
20 litres. 

5. Intitulé: Modification de la réglementation 199- concernant les éthers et essences 
de pétroles (véhicules à moteur, etc.) 

N.B. Le projet reste soumis à l'approbation de la Commission de l'hygiène et de la 
sécurité. 

Teneur: Aux termes de la législation britannique, les éthers et essences de 
pétroles sont soumis à un système de permis, mais, depuis plusieurs années, la 
détention de petites quantités d'essence destinée à servir de carburant pour les 
moteurs à combustion interne en est exemptée sous certaines conditions. Depuis 
1982, il est possible d'utiliser des récipients en matières plastiques de 5 litres 
au maximum, qui satisfont à une prescription technique britannique (équivalente à la 
norme allemande DIN 16904). 

La nouvelle réglementation consiste à proroger les exemptions prévues; à rationa
liser et à actualiser les dispositions relatives au stockage; a autoriser l'utili
sation de récipients en matières plastiques portables d'une capacité supérieure; et 
à fixer de nouvelles normes provisoires applicables aux récipients en matières 
plastiques. En dehors des cas spécifiquement prévus par ces exemptions, le stockage 
de l'essence pourra être autorisé sous réserve de l'obtention d'un permis. 

La nouvelle norme applicable aux récipients portables en matières plastiques 
s'inspire étroitement du projet de norme CEN 227 et sera remplacée par cette 
dernière lorsque celle-ci aura été adoptée. Les normes nationales répondant aux 
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mêmes critères de sécurité seront acceptées comme étant équivalentes. (Au regard du 
droit britannique, la conformité au projet de norme suffira à établir que la légis
lation applicable en la matière est observée. Une autre norme énonçant des 
prescriptions équivalentes ou plus sévères en matière d'hygiène et de sécurité sera 
aussi acceptée.) 

7. Objectif et justification: La capacité maximale des récipients en matières 
plastiques autorisée à l'heure actuelle en vertu des exemptions est jugée inuti
lement restrictive. Il convient d'améliorer la législation existante, qui prévoit 
des prescriptions différentes pour les récipients en matières plastiques et ceux en 
métal. L'élaboration du projet de norme est une solution provisoire destinée à 
répondre à des nécessités nationales impérieuses en attendant qu'une norme CEN soit 
adoptée. On contribuerait aussi à supprimer les obstacles au commerce en levant, 
comme on a l'intention de le faire, certaines contraintes de fabrication sans pourf 
autant nuire à la sécurité. 

8. Documents pertinents: 

Projet de document consultatif de la Commission de l'hygiène et de la sécurité, 
assorti d'observations sur les propositions et des projets de textes suivants: 

i) Réglementation du Royaume-Uni; 

ii) Code de pratique comprenant une norme provisoire applicable aux contenants en 
matières plastiques d'une capacité n'excédant pas 20 litres. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: premier semestre de 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


